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Convoqué le jeudi 21 janvier 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 janvier 2016 à 17H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick 
RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Samira SALOMON,  Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI,  Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Gérard CASTRE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Vincent HALUSKA, Gérard LANNELONGUE, Mustapha MAJDOUL, 
Bernard TRAVIER. 
Absents : 
 
 

  

 

 MISSION GRAND COEUR  
Campagne d'aide à la requalification des devantures des locaux d'activités 

2015-2019 
 

Modification du règlement attributif des subventions 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  

Dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain « Grand Cœur », la Ville de Montpellier a mis en place 
en 2012 une campagne d’aide à la requalification des devantures commerciales du centre-ville de Montpellier. 
Cette action a été relancée et renforcée (DCM n° 2015/151 du 23 juillet 2015) en augmentant notamment l’aide 
municipale, la portant de 20 % à 50 % du montant des travaux éligibles HT pendant les deux premières années, 
puis à 25 % les deux années suivantes. 
 
L’aide complémentaire de 15 % du montant de travaux apportée par le Fonds d'Intervention pour les Services, 
l'Artisanat et le Commerce (FISAC), en vigueur depuis 2012, est arrivée à échéance le 09/11/2015. Il convient 
donc d’actualiser le règlement attributif des subventions pour prendre en compte cette évolution.  
 
L’aide de la Ville proportionnelle (50 % puis 25 %) demeure inchangée, ainsi que les primes de 1 000 € pour les 
travaux d’intérêt architectural (TIA) et de 500 € de mise en accessibilité des personnes à mobilité réduite 
(PMR). Cependant, ces aides sont des maximums et ne pourront dépasser 80 % des travaux afférents. Ceux-ci 
sont également éligibles à la subvention proportionnelle mais n’entrent pas dans le calcul du plafond général ; ils 
bénéficient de plafonds spécifiques fixés à 4.000 € HT de travaux. 
 
Par ailleurs, pour mieux accompagner cette nécessité de mise en accessibilité des commerces, il est proposé de 
considérer que ces travaux sont indispensables à la recevabilité du dossier de subventionnement au même titre 
que l’ensemble des autres travaux concernant la requalification des vitrines et devantures (sauf si une dérogation 
délivrée par arrêté préfectoral est obtenue pour impossibilité de mise en accessibilité). 
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La mise en accessibilité PMR étant une priorité du FISAC, une aide spécifique sur ce sujet sera sollicitée dans le 
cadre de l’appel à projet lancé par la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi (DIRECCTE), auquel répond la Ville de Montpellier. Cette aide complémentaire du 
FISAC est sollicitée à hauteur de 700 € par dossier. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :  
- d’approuver la modification du règlement attributif des subventions, 
- d’autoriser Monsieur le Maire, son représentant ou Madame l’Adjointe déléguée, à signer tout document 

relatif à cette affaire. 
 
  
  

Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29/01/2016  


